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  Les principes et la valeur ajoutée de MSSanté
MSSanté : Il s’agit d’un espace de confiance national permettant à des professionnels de santé référencés auprès de l’Agence du Numérique en 
Santé d’échanger par email dans un environnement informatique garantissant la sécurité et la confidentialité des données échangées.

L’usage de la MSSanté c’est pour qui ?

Messageries 
non-sécurisées 
(Gmail, Orange, 

yahoo…)

Professionnel 
de santé

Non-autorisé car pas sécurisé

Les professionnels de santé qui échangent de la donnée de 
santé de façon numérique. Ces professionnels sont habilités 
à accéder à la MSS par l’Agence du Numérique en Santé.
→ La liste des professionnels

Les établissements sanitaires, sociaux ou 
médico-sociaux disposant d’un numéro 
FINESS ou SIRET/SIREN.

→ Cliquez ici pour découvrir le guide d’éligibilité interactif de l’ANS.

info ici

https://mos.esante.gouv.fr/NOS/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/210730_formation_guide-eligibilite-mss_1_v1_1.pdf
https://esante.gouv.fr/strategie-nationale/mon-espace-sante/etablissement-de-sante


Les opérateurs MSSanté

Certains établissements 
sanitaires ou médico-sociaux 

ou institutionnels

Liste non exhaustive

Les opérateurs peuvent être : des industriels, des établissements sanitaires ou médico-sociaux ou 
institutionnels qui structurent l’espace de confiance.

Comment choisir un opérateur MSSanté ?
→ écrivez nous : equipe-mss@iess.fr



Vous souhaitez des exemples d’usages de la MSSanté ?

→ Cliquez ici pour découvrir le Catalogue des usages MSSanté en 
fonction de votre activité

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/202206_catalogue-des-usages_v13.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/202206_catalogue-des-usages_v13.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/202206_catalogue-des-usages_v13.pdf


  Les principes et la valeur ajoutée de MSSanté

PERMET DE SE CONFORMER AUX 
OBLIGATIONS LÉGALES DE PROTÉGER LES 

ÉCHANGES DE SANTÉ

→ protège la responsabilité des professionnels 
habilités à échanger des données de Santé
→ et préserve les données du patient dans le 
respect du secret médical.

- Respect du cadre légal posé par la CNIL et par le 
code de la santé publique.
- Traçabilité des échanges et authentification de vos 
correspondants.

PERMET D'AMÉLIORER LA MODERNISATION 
DE VOS PRATIQUES

- Gain de temps : moins de scans et moins de 
recherche de documents.
- Baisse des dépenses : moins de photocopies, 
moins de papier et moins d’affranchissement.

Pourquoi utiliser la MSSanté ?

PERMET DE FACILITER LA COORDINATION 
SUR L’ENSEMBLE DU PARCOURS DE SOIN DES 

PATIENTS ET USAGER



Le cadre légal

• L’échange de données de santé a lieu entre des professionnels 
habilités par la loi. 

• Seules les informations strictement nécessaires à la coordination ou 
à la continuité des soins, à la prévention ou au suivi médico-social et 
social du patient peuvent être échangées. 

• Le patient doit être informé de l’échange de ses données de santé 
personnelles.

• Professionnels de santé : médecin, pharmaciens, sages-femmes, 
masseur-kinésithérapeute, 

• Professionnels à usage de titre : Chiropracteurs, Psychothérapeutes, 
Psychologues, Ostéopathes,

• Professionnels du médico-social, du social et autres : Assistants de 
services sociaux, Accompagnants éducatifs et sociaux, Assistants 
maternels…

L’article L1110-4 du Code de la Santé Publique définit les 
modalités des échanges au sein de l’Espace de Confiance.

L’article R1110-2 cite les professionnels habilités à échanger 
des données de santé à caractère personnel dans le cadre de 
la prise en charge d’un patient.

Deux articles de loi encadrent les échanges de données de santé et les professionnels habilités au sein de l’Espace de Confiance

Toutefois, ces 2 articles peuvent être complétés par d’autres textes qui encadre le traitement de données de santé.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006170991/?anchor=LEGIARTI000043895798#LEGIARTI000043895798
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044635603


Equipement et usages MSSanté en France - Mars 2024

92% des établissements 
sanitaires

60% des pro. de 
santé libéraux

35% des ESMS 88% des Labo de 
Biologie Médicale



La plateforme de e-learning de l’ANS https://www.coorpacademy.com/esante-formation/

https://www.coorpacademy.com/esante-formation/
https://www.coorpacademy.com/esante-formation/
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  Trois types de boîtes aux lettres (BAL) MSSanté 

Boite permettant essentiellement des envois 
automatisés (ex : compte-rendu de biologie)

noreply@ch-abcd.mssante.fr

Boîte de service ou d’une structure, pouvant être utilisée par 
plusieurs professionnels d’un même service

contact@ch-abcd.mssante.fr

Boite personnelle, utilisée par un seul 
professionnel habilité

prenom.nom@ch-abcd.mssante.fr

BOÎTE 
NOMINATIVE

BOÎTE 
APPLICATIVE

BOÎTE
ORGANISATIONNELLE

Une BAL sans activité pendant 1 an est automatiquement supprimée.

Boîte aux lettres personnelle, 
accessible aux professionnels de santé 
et du social ou médico-social. Elle est 
associée au numéro RPPS ou ADELI 

du professionnel.

Boîte aux lettres accessible à plusieurs 
professionnels, sous la responsabilité d’un 
professionnel habilité avec l’accord du 

responsable de la structure.

La connexion à une BAL ORG doit être faite 
de façon nominative.

Boîte aux lettres destinée aux 
envois automatisés, à partir 

du logiciel de la structure.

https://mos.esante.gouv.fr/NOS/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante.pdf
https://mos.esante.gouv.fr/NOS/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante.pdf


Sur Medimail, deux types de boîtes aux lettres nominatives  

BOITE de type PER

pour PERsonnelle

BOITE de type MED

pour MEDimail

Professionnels avec n° RPPS ou ADELI. 

Cette BAL :
● est associée à une adresse nominative MSSanté.
● elle peut également être connectée à une BAL ORG.

Professionnels sans n° RPPS ou ADELI. 

Cette BAL :
● n’a pas accès à la MSSanté.
● mais elle vous permet d’avoir accès à une BAL ORG.

BOÎTES 
NOMINATIVES

https://mos.esante.gouv.fr/NOS/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante/JDV_J71-ProfessionFonction-MSSante.pdf
https://esante.gouv.fr/produits-services/portail-rpps-plus
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Les raccordements possibles de votre BAL MSSanté 
avec votre espace de travail 

Depuis 
LE WEBMAIL DE 

MEDIMAIL

Depuis 
VOTRE OUTIL DE 

MESSAGERIE
(Exemple: Outlook)

Depuis 
des logiciels métiers 

(DPI / DUI)

Comment pouvez-vous consulter vos mails MSSanté ?

Depuis 
L’APPLICATION MOBILE

https://medimail.mipih.fr/settings/accueil
https://medimail.mipih.fr/settings/accueil
https://www.youtube.com/watch?v=j6C8dEIr0PA
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Connexion Medimail

https://medimail.mipih.fr/settings/accueil


  Medimail : opérateur MSSanté (éditeur : le MIPIH)
Le GRADES PACA déploie uniquement Medimail - se rapprocher de notre équipe pour plus d’information : equipe-mss@ies-sud.fr
 

https://cerbere.mipih.fr/auth/realms/medimail/protocol/openid-connect/auth?scope=email%20profile%20openid&state=f79022b8b11b2679bbfd68f55d15b124&response_type=code&approval_prompt=auto&redirect_uri=https%3A%2F%2Fmedimail.mipih.fr%2Fconnect%2Fkeycloak%2Fcheck&client_id=Medimail
mailto:equipe.mss@ies-sud.fr


Merci pour votre attention

E-mail de l’équipe MSS du GRADeS PACA : equipe-mss@iess.fr
E-mail de notre support technique : hotline@ies-sud.fr - téléphone : 04 98 080 080 

mailto:equipe.mss@iess.fr

